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Prise en compte des avis formulés par les personnes publiques associées 
et au cours de l’enquête publique 

 
 

 
 
 

Le procès-verbal de fin d’enquête, regroupant les observations du public ainsi que les remarques du commissaire enquêteur sur le dossier, a été transmis à la 
communauté de communes le 9 décembre 2022. 
La communauté de communes a transmis un mémoire en réponse au commissaire enquêteur le 6 janvier 2023. 
Le commissaire enquêteur a rendu son rapport d’enquête en date du 6 janvier 2023. 
 

Avis formulés par les personnes publiques associées : 
 

A. Collectivité Européenne d’Alsace, en date du 13 octobre 2022 ; 
B. Chambre d’Agriculture d’Alsace, en date du 18 novembre 2022. 

 
 
L’ensemble des avis cités figurait dans le dossier mis à l’enquête publique. 
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N° Observations 
Réponses de la Communauté 

de Communes de l’Outre-
Forêt 

Position du 
Commissaire 

enquêteur 
Prise en compte 

A Pas d’observation. / / / 

B 

En réponse au courrier du 14 septembre 2022 concernant le projet de 
modification n°5 du PLU intercommunal du Hattgau, la Chambre 
d’Agriculture n’a pas d’observations particulières à formuler. 
Elle soutient cette modification visant à créer une zone adaptée pour le 
développement agricole d'une exploitation, qui est rendue nécessaire au 
regard de l'approche de zonages agricoles restreints qui a prévalu pour 
l'élaboration de ce PLUi. 
La Chambre d’Agriculture reste vigilante quant à d’éventuels nouveaux 
besoins et veillera à ce que soit maintenue cette capacité d’adaptation et 
d’évolution du PLUi en cas de projet futur, sur un site agricole existant ou 
nouveau (lié à une diversification d’activité, une installation ou une 
reprise hors cadre familial, un développement de nouvel atelier, etc.). 

/ La Chambre 
d’agriculture soutient 
cette modification 
visant à créer une zone 
adaptée pour le 
développement agricole 
d’une exploitation. 

/ 

 
 

Avis et observations formulés par le public pendant l’enquête publique : 
 
 
Ces avis sont consignés dans le rapport du commissaire enquêteur daté du 21/03/2022. 
 

N° Observation 
Réponses de la Communauté de Communes 

de l’Outre-Forêt 
Position du Commissaire 

enquêteur 
Prise en 
compte 

A 
Une personne anonyme a fait une observation relative au 
passage d’une zone Ac en zone urbanisable, en dehors du 
secteur objet de la présente modification du PLUi. 

/ 
Demande hors sujet, j’ai conseillé 
de contacter la Mairie de 
Betschdorf. 

/ 

B 
Une personne souhaite que le chemin d’exploitation 
longeant la zone Ac ne soit pas privatisé et pas de 

Un parking est prévu au sein du périmètre de 
l’activité pour le stationnement des véhicules 

Il appartient à la commune de faire 
respecter la réglementation sur le 

/ 
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stationnement sur ce chemin. des visiteurs, et le chemin d’exploitation devra 
rester dégagé pour permettre la circulation 
des véhicules autorisés. Il n’est pas prévu que 
ce chemin d’exploitation soit privatisé. 

stationnement et garantir le 
passage sur le chemin 
d’exploitation. 

C 

Une observation concerne la clôture du terrain qui devait 
accueillir des chevaux. Les riverains souhaitent la 
plantation de haies sur la longueur du terrain et la mise 
en place d’une clôture pour éviter la divagation et des 
dégradations des chevaux sur leurs terrains. Problème 
existant déjà et des sinistres ont été déclarés. 

Des haies mixtes d’essence locales sont 
prévues sur le pourtour du site en question et 
imposées par les orientations 
d’aménagement, dans le but de participer à 
l’intégration paysagère du projet. 
Concernant la sécurisation du site par la mise 
en place de clôtures, cela relève de la 
porteuse de projet. Le PLUi ne peut imposer la 
mise en place de clôture. 
La communauté de communes conseille de se 
rapprocher de la porteuse de projet pour la 
sensibiliser sur cette problématique et qu’elle 
puisse répondre favorablement sur ce sujet. 

Le maire est chargé de la police 
municipale et rurale (L.2212-1 et 
L2212-2 du Code général des 
Collectivités Territoriales)/ C’est 
donc à lui d’intervenir en amont 
avec la porteuse de projet pour 
éviter toutes divagations de 
chevaux. 

/ 

D 

Une personne note une incohérence entre deux plans du 
dossier, à savoir les images de la page 6 de la note de 
présentation diffèrent de l’image du schéma de principe 
de la page 5. 

Effectivement, la limite Sud du projet ne 
correspond pas à la zone agricole 
constructible (Ac) créée, mais les limites du 
projet peuvent tout à fait déborder en zone 
agricole si aucune construction n’est prévue. 
Les limites de la zone Ac peuvent être 
différentes des limites définies par le projet 
dans ce cas précis. 

Cette modification sert au 
développement d’une zone 
adaptée pour le déploiement 
agricole d’une exploitation et laisse 
la porte ouverte pour un 
débordement en zone agricole 
sans construction additionnelle. 

/ 

 

Conclusions et avis formulés par le commissaire enquêteur 

 
Dans son rapport, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de modification n°5 du PLU du Hattgau. 


